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PROCÉDÉ D’ÉVALUATION 
 

 

 

 

 

 

J’atteste, Mme BERNERON Julie, en ma qualité de responsable pédagogique de 
l’Auto-Ecole AEL, effectuer une évaluation de départ avant l’entrée en formation 
afin de déterminer le nombre approximatif d’heures de conduite nécessaire à 
l’apprentissage de la conduite. Et ce en conformité avec la règlementation en 
vigueur. Le nom ainsi que le numéro d’autorisation d’enseigner est renseigné sur 
le document. 

Cette évaluation d’une durée d’une heure est effectuée en voiture.  

Un questionnaire de positionnement est remis au futur stagiaire. 

L’auto-école n’est pas équipée de véhicule aménagé pour les lourds handicaps 
physique. Les personnes à mobilité réduite seront redirigées vers un établissement 
spécialisé. Pour les handicaps légers les enseignants seront à même d’adapter leur 
pédagogie en fonction de chaque élève.  

Vous trouverez en pièce jointe l’outil utilisé pour cette évaluation. 
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